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 Loi « anti-casseurs » : une atteinte à la liberté de manifestation 

 

Organisation pacifiste, démocratique et républicaine, FO rappelle que la liberté de 

manifester relève des droits fondamentaux, protégés en particulier par l’OIT, et 

condamne ses restrictions, sa répression et le fichage des manifestants et 

syndicalistes. 

Or, la proposition de loi « anti-casseurs » actuellement en débat devant le Parlement 

contient des dispositions concernant le fichage des manifestants, l’interdiction 

préventive individuelle de manifester, un périmètre de sécurité autour des 

manifestations, l’alourdissement des peines. 

FO appelle le parlement à ne pas voter une loi « de circonstances » conduisant, avec 

de telles mesures, à attenter aux libertés publiques constitutionnellement garanties, 

notamment, la liberté de manifester, composante essentielle de la liberté d’expression.  

 
 
 
Paris, le 29 janvier 2019 
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